
d’une rencontre régulière du comité de vigilance de la Régie intermunicipale des 
déchets de Témiscouata tenue par visioconférence, le mardi 9 février 2021 à 13h30 heures. 
 

 
- M. Guillaume Chrétien - Organisme de bassin versant du fleuve St-Jean 
- M. Jérémie Cloutier -  Représentant pour les résidents du secteur du LET 
- M. Vianney Dumont –  Ville de Dégelis 
- M. Maxime Groleau  –  Régie intermunicipale des déchets de Témiscouata 
- M. Jacky Ouellet   –  MRC de Témiscouata 

 

 
La lecture de l’ordre du jour est effectuée par M. Maxime Groleau. 
Un suivi rapide du procès-verbal de la rencontre du 15 janvier 2020 est aussi effectué. 

 
 

 

 

Pour l’année 2020, on note   à enfouir dont :
• 962 accès en lien avec les collectes chez les citoyens et entreprises 
• 411 accès pour les activités des écocentres de la RIDT 
• 330 accès d’utilisateurs commerciaux 

Les activités du lieu d’enfouissement sont donc liées à 80 % à des utilisateurs pour des activités de 
gestion des matières résiduelles municipales. 

 

Pour l’année 2020,  pour l’ensemble des activités du LET. 
• La quantité de déchets provenant directement des bacs roulants collectés est stable depuis 

2010 à environ 5 100 tonnes/an 
• La quantité de déchets provenant des écocentres est aussi stable à environ 500 tonnes/an  
• La quantité de déchets provenant des activités commerciales ou industrielles a connu une 

baisse significative en 2020 de l’ordre de 17% à 3 600 tonnes 
Les tonnages enfouis provenaient à plus de 85 % d’activités de gestion des matières résiduelles 
municipales. 

 

, incluant des remboursements 
d’emprunts pour un montant de 132 358 $.  
Les revenus ont été de 139 317 $ pour les utilisateurs commerciaux et de 630 571 $ en provenance des 
quotes-parts municipales. La RIDT a aussi procédé à l’achat d’une pelle mécanique pour 204 726 $ à 
partir de ses réserves financières. 
 
Depuis 2010, , 
excluant les redevances applicables. Pour comparaison, les frais d’accès au LET de Cacouna étaient 
de 89 $/tonne et de 105 $/tonne à Rimouski en 2020. 

 
 
 



 

 
 

• Nettoyage régulier avec ajustement de petite clôture anti-envol au fur et à mesure 
• Entretien des équipements de pompage et d’automatisation 
• Entretien des équipements de pesée et de détection radiologique 
• Programme de suivi environnemental du LET 
• Tests d’étanchéité des conduites de refoulement et des différents regards et bassins sur 

l’ensemble du site 
 

• Modification d’autorisation pour l’aménagement des phases 2 et 3 du LET par le MELCC 
• Travaux de septembre à mi-novembre 2020 par BML division Sintra et surveillé par WSP 

Canada 
• Investissement de 1 221 331 $ entièrement financé par la RIDT 
• Utilisation prévue de cette cellule jusqu’en 2031 mais il reste encore au moins une année 

dans la cellule n°1 



 

• Autorisation émise lors de la construction en 2008 
• Investissement de 597 069 $ entièrement financé par la RIDT 
• Travaux terminés à 98 %. Il reste l’ensemencement hydraulique de la section fermée 

(printemps 2021) 
• Installation d’un réseau de captage et de deux torchères à flamme nue pour brûler les biogaz 

 
 

 
 

• Rapport annuel 2019 remis en mars 2020 
• Résultats du suivi environnemental et des analyses de laboratoire envoyés au fur et à mesure 

de l’année 2020 
• 3 inspections du MELCC en 2020 
• Un avis de non-conformité reçu pour le non-respect du délai de transmission de résultats de 

laboratoire. Ils ont été transmis au MELCC mais avec un peu de retard. 
• Aucun enfouissement de Matériel à Risque Spécifié (MRS) 
• Enfouissement de 27,10 tonnes de matériaux contenant de l’amiante 

 
 

 
 

Des discussions ont lieu sur les différents projets en cours ou à venir de la RIDT. 
 

• Lieu de dépôts pour les résidus verts (pelouse et feuille) ainsi que des branches dans chaque 
municipalité 

• Distribution de composteurs domestiques et formation/sensibilisation aux utilisateurs 
• Mise à disposition de conteneurs à chargement avant sur des sites dédiés pour l’apport de 

résidus alimentaires pour ceux qui ne veulent pas composter chez eux. 
• Mise en place de conteneurs à chargement avant pour l’apport de résidus alimentaires chez 

des producteurs ciblés (épicerie, maison de retraite, cafétéria, restaurant, …) 
• Interdiction de collecte des résidus verts et des branches 

 

 
 

 
M. Jérémie Cloutier souhaite avoir quelques explications supplémentaires sur les résultats de 
l’étude de dispersion des odeurs qui a été faite par la RIDT et dont le résumé se trouve sur son site 
web. M. Maxime Groleau donne les explications et fera suivre à M. Cloutier d’autres informations, 
selon ses demandes. 
 
 

  
La prochaine rencontre aura lieu au début de l’année 2022 et sera convoquée au moins deux 
semaines à l’avance. 
 
 

 
Il est proposé par M. Vianney Dumont que l’assemblée soit et est levée. 

 
 
 
 

 
        
Maxime Groleau, secrétaire du comité 


